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 Avant-propos

La législation relative à la période de référence, au plan 
d’organisation du travail (POT) et à la durée de travail heb-
domadaire moyenne fut introduite par la loi dite PAN du 
12 février 1999 mettant en œuvre le plan d’action national 
en faveur de l’emploi 1998. La validité des articles issus 
de cette loi était initialement limitée à fin de l’année 2011 
mais, à défaut de nouvelles dispositions pour les rempla-
cer, leur application fut prorogée plusieurs fois. Au final, 
ces articles sont restés en vigueur jusqu’au 31 décembre 
2016, c’est-à-dire jusqu’à l’entrée en vigueur de la nou-
velle loi du 23 décembre 2016 concernant l’organisation 
du temps de travail qui fait l’objet de cette publication.1 

Depuis longtemps, les partenaires sociaux étaient 
en accord sur la nécessité d’une réforme afin de moder-
niser le cadre législatif de l’organisation du temps de 
travail. Alors que non seulement les entreprises mais 
aussi leurs salariés demandaient des mesures leur per-
mettant d’organiser de manière plus flexible le temps de 
travail, un accord de principe sur les grandes orientations 
de la réforme a pu être trouvé avec le gouvernement le  
14 janvier 2015. En contrepartie de l'engagement des entre-
prises à soutenir des réformes visant à rendre plus souple 
le congé parental et les congés spéciaux, la période de 
référence légale devait être allongée au-delà sa durée maxi-
male de 1 mois. Cet allongement était destiné à contribuer 
à une augmentation de la productivité des entreprises et 
leur adaptation au contexte économique, avec le but de 
favoriser également la création et le maintien de l’emploi. 
Dès l’annonce par le ministre du Travail, de l’Emploi et de 
l’Economie sociale et solidaire de l’orientation concrète de 
sa réforme cependant, il était clair que les nouvelles dis-
positions n’allaient pas être l’instrument approprié pour 
atteindre ces objectifs. Alors que la Fedil, dans le cadre des 
discussions et négociations politiques préalables, a for-
mellement désapprouvé le projet de loi tel que présenté 
par le ministre et a incessamment insisté sur la nécessité 
de réduire au strict minimum les conditions et le forma-
lisme liés à la flexibilisation du temps de travail, le texte 
tel qu’il fut adopté ne manque pas de telles contraintes. 

1  Loi du 23 décembre 2016 concernant l’organisation du 
temps de travail et portant modification du Code du travail, publiée le 
27 décembre 2016 au Mémorial A n° 271 de 2016, ci-après « la Loi ».  

Ainsi, toute entreprise qui voudra faire usage de 
la nouvelle possibilité de recourir, sans convention col-
lective de travail et sans système d’horaire mobile, à une 
période de référence d’une durée supérieure à 1 mois et 
jusqu’à 4 mois au maximum, sera confrontée à : 

 – Plus de limites : d’une part, elle sera soumise à une nou-
velle durée de travail maximale mensuelle (qui diminue au 
fur et à mesure que la durée de la période de référence 
augmente) et, d’autre part, elle devra respecter un délai 
de préavis pour informer le salarié en cas de changement 
de son horaire de travail. 
 – Plus de coûts : en outre, elle sera obligée d’accorder 

aux salariés concernés des jours supplémentaires de 
congé (dont le nombre augmente au fur et à mesure que 
la durée de la période de référence augmente) et d’intro-
duire un nouveau taux de majoration pour compenser les 
changements d’horaire dont le salarié n’a pas été informé 
avec le préavis.
 – Plus de bureaucratie : des charges administratives 

viennent s’ajouter pour décompter tous ces nouveaux 
congés, seuils et majorations et maîtriser les procédures 
qui les accompagnent. 

La flexibilité accordée par la nouvelle législation 
est donc très limitée, difficile à appliquer et onéreuse, à tel 
point qu’elle risque de rendre tant économiquement, que 
d’un point de vue organisationnel, inintéressante toute 
extension de la période de référence légale au-delà la 
durée de 1 mois. La Fedil en conclut que la nouvelle légis-
lation ne correspond pas à l’esprit de l’accord du 14 janvier 
2015. Ceci est particulièrement déplorable alors que les 
entreprises ont, de leur côté, largement atteint et même 
dépassé leurs objectifs ambitieux en matière d’emploi et 
de chômage tels que prévus par le programme « Entre-
prises, partenaires pour l’emploi» défini dans le cadre de 
cet accord avec comme objectif la réduction des taux de 
chômage. 

Soucieuse d’éclairer les entreprises dans l’applica-
tion des nouvelles dispositions, la FEDIL a organisé deux 
conférences les 11 et 12 janvier 2017, l’une en langue fran-
çaise et l’autre en allemand, et élaboré le suivant Guide.

Réforme de l’organisation 
du temps de travail 



écho des entreprises56

Exemple d’une période de référence de 4 semaines

Semaine Temps de travail 

1ère semaine 40 heures 

2ième semaine 32 heures 

3ième semaine 48 heures 

4ième semaine 40 heures 

Total 160 heures

Moyenne 40 heures 

Une telle période de référence est cependant liée à 
certaines contraintes qui ne sont pas les mêmes selon qu’il 
s’agit d’une : 
 – Période de référence résultant d’une décision unilatérale 

de l’employeur dans le cadre d’un plan d’organisation du 
travail (POT).
 – Période de référence résultant d’une négociation entre 

partenaires sociaux dans le cadre d’une convention collec-
tive ou d’un règlement d’horaire mobile.

Veuillez noter que pour faciliter l’illustration, les 
tableaux et calculs contenus dans le présent Guide sont 
basés sur des hypothèses de travail de 4 semaines par mois.

I. La période de référence légale résultant d’une 
décision unilatérale de l’employeur

A défaut de convention collective ou au cas où la conven-
tion collective ne contient pas de dispositions relatives à une 
période de référence, l’entreprise peut opter de sa propre 
initiative pour une période de référence dite « période de 
référence légale », à condition d’établir un plan d’organisa-
tion du travail (POT). 

Comme son nom l’indique, la période de référence 
légale est réglementée en détail par la loi.

A. Durée de la période de référence légale

La période de référence légale peut être de plusieurs durées 
différentes, mais jamais de plus de 4 mois. Elle peut être 
exprimée en semaines ou en mois de calendrier.

L’employeur peut donc librement choisir la durée de 
la période de référence légale qui sera applicable, mais sans 
dépasser les 4 mois (ex. 4 semaines, 1 mois, 6 semaines, 8 
semaines, 2 mois, …, 4 mois). 

En fonction de la durée choisie, les exigences légales 
peuvent toutefois varier considérablement. L’employeur 
aura donc intérêt à prendre en considération, avant d’opérer 
son choix, l’ensemble des dispositions qui accompagnent les 
différentes durées que peut avoir la période de référence 
légale. 

Des différences essentielles existent surtout entre les 
périodes de référence légales inférieures ou égales à 1 mois 
et celles qui sont supérieures à 1 mois. 

Guide de l’organisation du temps de 
travail 

Introduction 

La durée de travail légale normale au Luxembourg est de  
8 heures par jour et 40 heures par semaine.2 

En principe, les heures travaillées au-delà de ces 
durées journalières et hebdomadaires sont des heures sup-
plémentaires que l’employeur doit compenser par des sup-
pléments de salaire ou de repos.

Les salariés peuvent toutefois être occupés au-delà 
de ces limites sans suppléments, à condition que la durée 
moyenne de travail n’excède pas la durée de travail normale 
fixée au contrat de travail sur une certaine période que le 
Code du travail appelle une « période de référence ». 

Au cours d’une telle période de référence en effet, 
une heure travaillée au-delà de la durée normale à un cer-
tain moment peut devenir, sous certaines conditions, une 
heure de flexibilité qui peut être récupérée 1 par 1 à un 
autre moment, sans donner lieu à majoration. 
 – Une période de référence d’une semaine permet d’aug-

menter la durée journalière de travail des salariés jusqu’à  
9 heures, sans que la 9ième heure soit considérée comme une 
heure supplémentaire sujette à majoration. 

Une telle période de référence hebdomadaire peut 
être appliquée par l’entreprise sans formalités ou procé-
dures, à condition que 

 – les heures de travail hebdomadaires sont réparties 
sur 5 jours ou moins et que 
 – le total de la durée de travail ne dépasse pas la durée 

de travail normale hebdomadaire en vigueur dans l’en-
treprise (40 heures le plus souvent).

 – Une période de référence supérieure à la semaine permet 
de porter les durées journalières et hebdomadaires au-delà 
de 9 heures par jour et de 40 heures par semaine. 

2  Les conventions collectives de travail qui fixent des limites infé-
rieures sont possibles mais rares en pratique. Partant, lorsque le présent 
guide parle d'heures normales de travail, ce sont les limites légales qui 
sont visées. Si des durées conventionnelles dérogatoires sont applicables, 
l’entreprise se situera par rapport à ces dernières pour recalculer les diffé-
rents seuils et valeurs.
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Exemple d’une période de référence de 4 semaines

Semaine Temps de travail 

1ère semaine 40 heures 

2ième semaine 32 heures 

3ième semaine 48 heures 

4ième semaine 40 heures 

Total 160 heures

Moyenne 40 heures 

Une telle période de référence est cependant liée à 
certaines contraintes qui ne sont pas les mêmes selon qu’il 
s’agit d’une : 
 – Période de référence résultant d’une décision unilatérale 

de l’employeur dans le cadre d’un plan d’organisation du 
travail (POT).
 – Période de référence résultant d’une négociation entre 

partenaires sociaux dans le cadre d’une convention collec-
tive ou d’un règlement d’horaire mobile.

Veuillez noter que pour faciliter l’illustration, les 
tableaux et calculs contenus dans le présent Guide sont 
basés sur des hypothèses de travail de 4 semaines par mois.

I. La période de référence légale résultant d’une 
décision unilatérale de l’employeur

A défaut de convention collective ou au cas où la conven-
tion collective ne contient pas de dispositions relatives à une 
période de référence, l’entreprise peut opter de sa propre 
initiative pour une période de référence dite « période de 
référence légale », à condition d’établir un plan d’organisa-
tion du travail (POT). 

Comme son nom l’indique, la période de référence 
légale est réglementée en détail par la loi.

A. Durée de la période de référence légale

La période de référence légale peut être de plusieurs durées 
différentes, mais jamais de plus de 4 mois. Elle peut être 
exprimée en semaines ou en mois de calendrier.

L’employeur peut donc librement choisir la durée de 
la période de référence légale qui sera applicable, mais sans 
dépasser les 4 mois (ex. 4 semaines, 1 mois, 6 semaines, 8 
semaines, 2 mois, …, 4 mois). 

En fonction de la durée choisie, les exigences légales 
peuvent toutefois varier considérablement. L’employeur 
aura donc intérêt à prendre en considération, avant d’opérer 
son choix, l’ensemble des dispositions qui accompagnent les 
différentes durées que peut avoir la période de référence 
légale. 

Des différences essentielles existent surtout entre les 
périodes de référence légales inférieures ou égales à 1 mois 
et celles qui sont supérieures à 1 mois. 

Guide de l’organisation du temps de 
travail 

Introduction 

La durée de travail légale normale au Luxembourg est de  
8 heures par jour et 40 heures par semaine.2 

En principe, les heures travaillées au-delà de ces 
durées journalières et hebdomadaires sont des heures sup-
plémentaires que l’employeur doit compenser par des sup-
pléments de salaire ou de repos.

Les salariés peuvent toutefois être occupés au-delà 
de ces limites sans suppléments, à condition que la durée 
moyenne de travail n’excède pas la durée de travail normale 
fixée au contrat de travail sur une certaine période que le 
Code du travail appelle une « période de référence ». 

Au cours d’une telle période de référence en effet, 
une heure travaillée au-delà de la durée normale à un cer-
tain moment peut devenir, sous certaines conditions, une 
heure de flexibilité qui peut être récupérée 1 par 1 à un 
autre moment, sans donner lieu à majoration. 
 – Une période de référence d’une semaine permet d’aug-

menter la durée journalière de travail des salariés jusqu’à  
9 heures, sans que la 9ième heure soit considérée comme une 
heure supplémentaire sujette à majoration. 

Une telle période de référence hebdomadaire peut 
être appliquée par l’entreprise sans formalités ou procé-
dures, à condition que 

 – les heures de travail hebdomadaires sont réparties 
sur 5 jours ou moins et que 
 – le total de la durée de travail ne dépasse pas la durée 

de travail normale hebdomadaire en vigueur dans l’en-
treprise (40 heures le plus souvent).

 – Une période de référence supérieure à la semaine permet 
de porter les durées journalières et hebdomadaires au-delà 
de 9 heures par jour et de 40 heures par semaine. 

2  Les conventions collectives de travail qui fixent des limites infé-
rieures sont possibles mais rares en pratique. Partant, lorsque le présent 
guide parle d'heures normales de travail, ce sont les limites légales qui 
sont visées. Si des durées conventionnelles dérogatoires sont applicables, 
l’entreprise se situera par rapport à ces dernières pour recalculer les diffé-
rents seuils et valeurs.
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Exemple : PR différentes

 – l’entreprise a recours à des périodes de référence succes-
sives ayant des durées différentes et qui génèrent chacune 
un nombre différent de congés supplémentaires (ou dont 
certaines seulement génèrent des congés supplémentaires). 

Congé proratisé :

Congé 2017 = +2,9

PR1 PR2 PR3 PR4

N D J F M A M J J A S O N D J F

2017 2018 2019

Durée de la PR

Exemple : Année incomplète

 – l’entreprise applique des périodes de référence pendant 
une partie de l’année seulement.

Congé proratisé :

Congé 2018 = +2,3

PR1 PR2

N D J F M A M J J A S O N D J F

2017 2018 2019

Durée de la PR

i Période de référence légale ayant une durée supérieure à 
1 mois
L’entreprise peut recourir de sa propre initiative à une 
période de référence supérieure à 1 mois dans le cadre 
d’un POT. Or, l'application d’une période de référence légale 
pareille est conditionnée par l’octroi de jours de congé sup-
plémentaires et le respect de durées maximales de travail 
inférieures au droit commun. 

Jours additionnels de congé 

Selon la durée de la période de référence légale choisie par 
l’entreprise, il sera dû aux salariés effectivement concer-
nés par le POT en question un nombre variable de jours de 
congé supplémentaires, à savoir : 
 – en cas de période de référence ayant une durée entre  

plus de 1 mois et 2 mois au maximum un congé supplémen-
taire de 1 jour et ½ par an,
 – en cas de période de référence ayant une durée entre plus 

de 2 mois et 3 mois au maximum un congé supplémentaire 
de 3 jours par an,
 – en cas de période de référence ayant une durée entre plus 

de 3 mois et 4 mois au maximum un congé supplémentaire 
de 3 jours et ½ par an.

Exemple : PR successives de 4 mois

Congé proratisé :

Congé 2018 = + 3,5

PR1 PR2 PR3

N D J F M A M J J A S O N D J F

2017 2018 2019

Durée de la PR

En cas de besoin, ces jours de congé supplémentaires 
sont proratisés. Cela peut devenir nécessaire notamment 
dans les hypothèses suivantes :
 – le salarié est occupé à temps partiel, 
 – le salarié n’est concerné que par une partie des POT,
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 – 10% de la durée de travail normale en cas de période de 
référence ayant une durée entre plus de 3 mois et 4 mois 
au maximum, ce qui correspond à une durée maximale 
moyenne de travail de 44 heures  (176 heures en total par 
mois sur base d’une hypothèse de travail de 4 semaines par 
mois).

Ces taux de 12,5% respectivement 10% sont à res-
pecter dans le cadre de chaque POT. 

Toute heure prestée au-delà de ces deux taux doit 
être compensée comme travail supplémentaire. 

Exemple sans heures supplémentaires

Période de 
référence 

Mois 1 Mois 2 Mois 3 Mois 4

1 160 / / /

2 180 140 / /

3 180 180 120 /

4 176 176 176 112

Exemple avec heures supplémentaires

Période de 
référence 

Mois 1 Mois 2 Mois 3 Mois 4

4 192 128 192 128

Exemple : Années différentes :

 – la période de référence est en vigueur pendant une période 
qui ne correspond pas à des années de calendrier entières. 

Congé proratisé :

Congé 2018 = +2,75

PR1 PR2 PR3 PR4

S O N D J F M A M J J A S O N D J F
2017 2018 2019

Durée de la PR

Limitation des dépassements du temps de travail 
normal 

Une période de référence fournit le cadre pour des heures 
de flexibilité, c’est-à-dire des heures que le salarié travaille 
en plus de ses heures normales de travail (8 et 40 heures 
le plus souvent) à un certain moment et qu’il peut ensuite 
récupérer une par une à un autre moment, sans générer des 
suppléments à compenser ou à rémunérer. 

Même en présence d’une période de référence 
cependant, les heures travaillées ne peuvent en aucun cas 
dépasser les durées maximales de travail fixées par le Code 
du travail. Si la période de référence reste inférieure ou 
égale à 1 mois, les maxima habituels de 10 heures par jour 
et 48 heures par semaine sont applicables en principe. Si 
tel est le cas, la limite de dépassement de la durée de travail 
correspond à 20% (= taux de dépassement entre les 40 
heures normales et les 48 heures maximales). 

Or, si la durée de la période de référence dépasse 
le seuil de 1 mois, ces maxima habituels se trouvent réduits 
au fur et à mesure que la durée de la période de référence 
légale augmente. En effet, dans ce cas, les taux de dépasse-
ment sont limités à: 
 – 12,5% de la durée de travail normale en cas de période 

de référence ayant une durée entre plus de 1 mois et 3 mois 
au maximum, ce qui correspond à une durée maximale 
moyenne de travail de 45 heures  (180 heures en total par 
mois sur base d’une hypothèse de travail de 4 semaines par 
mois),
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supérieure à 1 mois dans le cadre d’un POT, sans convenir 
d’une convention collective ou d’un règlement d’horaire 
mobile.

Toute entreprise qui actuellement organise son 
temps de travail sur une période de référence de 4 semaines 
ou 1 mois peut continuer à fonctionner ainsi sans aucune 
nouvelle condition. Elle n’est pas obligée d’allonger la durée 
de sa période de référence légale au-delà sa durée actuelle 
et, à défaut, elle n’aura pas à se préoccuper des nouvelles 
exigences légales relatives aux congés et aux durées maxi-
males de travail. Il en va de même pour les entreprises qui 
opteraient pour une période de référence inférieure ou 
égale à 1 mois. 

iii Tableau récapitulatif des différentes périodes de réfé-
rence légales 
Les entreprises ont donc le choix entre différents systèmes 
qui peuvent être illustrés comme suit (pour faciliter l’illus-
tration, le tableau est basé sur l’hypothèse de travail de 4 
semaines par mois): 

Période de 
référence3

Congé supplé-
mentaire4 

Congé annuel 
total5 

Maximum 
d’heures 
(Jour)6 

Maximum 
d’heures 
(Semaine)6 

Moyenne 
d’heures  
(Semaine)6  

Maximum 
d’heures 
(4 semaines)6 

1 0 25 10 48 40 160

> 1 - 2 1,5 26,5 10 48 45 180

2 1,5 26,5 10 48 45 180

> 2 - 3 3 28 10 48 45 180

3 3 28 10 48 45 180

> 3 - 4 3,5 28,5 10 48 44 176

4 3,5 28,5 10 48 44 176

Explications : 

Heures de flexibilité = heures au-delà de la durée normale (40 heures / 160 heures) jusqu’à dépassement de 
 – 12,5% en cas de période de référence entre plus de 1 mois et 3 mois 

  = 45 heures / 180 heures 
 – 10% en cas de période de référence entre plus de 3 mois et 4 mois

   = 44 heures / 176 heures 

Heures supplémentaires = heures au-delà des dépassements de 12,5% ou 10% 
 – jusqu’à dépassement maximum de 20% 

  = 48 heures / 192 heures

Maximum d’heures pouvant être récupérées sans suppléments par période de référence :
 – période de référence de 2 mois: 20 heures
 – période de référence de 3 mois: 40 heures
 – période de référence de 4 mois: 48 heures

Dans le premier exemple ces limites sont respectées. Dans le deuxième exemple cependant, bien que la durée de 
travail normale de 40 heures / 160 heures ne soit pas dépassée en moyenne sur la période de référence, elle est 
dépassée de 20% au lieu des 10% autorisés (192 au lieu de 176 heures) au cours des mois 1 et 3. 

Ces taux de 12,5 respectivement 10% sont toujours à consi-
dérer par rapport aux heures de travail normales applicables 
à un salarié occupé à temps plein. 

Le temps de travail effectif du salarié à temps partiel, 
dont la durée hebdomadaire est inférieure à la durée normale, 
ne peut pas dépasser la durée prévue au contrat de travail :
 – ni en moyenne sur la période de référence applicable, 
 – ni de plus de 20% sur la journée ou la semaine (sauf si le 

contrat de travail le permet expressément),
 – ni au-delà de la durée de travail normale d’un sala-

rié à temps plein du même établissement ou de la même 
entreprise.

Le POT doit établir avec précision les règles appli-
cables aux salariés à temps partiel. 

ii Période de référence légale ayant une durée inférieure 
ou égale à 1 mois
Les congés supplémentaires ainsi que les limites de 12,5% 
respectivement 10% ne concernent que les entreprises qui 
appliquent ou introduisent une période de référence légale 

3 exprimée en mois
4 par rapport au congé légal qui est d’au moins 25 jours ouvrables par année
5 les 25 jours de congé légal par année auxquels sont additionnés les jours de congé supplémentaires
6 maximum d’heures pouvant être travaillées sur la période énoncée sans générer des heures supplémentaires
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 – 10% de la durée de travail normale en cas de période de 
référence ayant une durée entre plus de 3 mois et 4 mois 
au maximum, ce qui correspond à une durée maximale 
moyenne de travail de 44 heures  (176 heures en total par 
mois sur base d’une hypothèse de travail de 4 semaines par 
mois).

Ces taux de 12,5% respectivement 10% sont à res-
pecter dans le cadre de chaque POT. 

Toute heure prestée au-delà de ces deux taux doit 
être compensée comme travail supplémentaire. 

Exemple sans heures supplémentaires

Période de 
référence 

Mois 1 Mois 2 Mois 3 Mois 4

1 160 / / /

2 180 140 / /

3 180 180 120 /

4 176 176 176 112

Exemple avec heures supplémentaires

Période de 
référence 

Mois 1 Mois 2 Mois 3 Mois 4

4 192 128 192 128

Exemple : Années différentes :

 – la période de référence est en vigueur pendant une période 
qui ne correspond pas à des années de calendrier entières. 

Congé proratisé :

Congé 2018 = +2,75

PR1 PR2 PR3 PR4

S O N D J F M A M J J A S O N D J F
2017 2018 2019

Durée de la PR

Limitation des dépassements du temps de travail 
normal 

Une période de référence fournit le cadre pour des heures 
de flexibilité, c’est-à-dire des heures que le salarié travaille 
en plus de ses heures normales de travail (8 et 40 heures 
le plus souvent) à un certain moment et qu’il peut ensuite 
récupérer une par une à un autre moment, sans générer des 
suppléments à compenser ou à rémunérer. 

Même en présence d’une période de référence 
cependant, les heures travaillées ne peuvent en aucun cas 
dépasser les durées maximales de travail fixées par le Code 
du travail. Si la période de référence reste inférieure ou 
égale à 1 mois, les maxima habituels de 10 heures par jour 
et 48 heures par semaine sont applicables en principe. Si 
tel est le cas, la limite de dépassement de la durée de travail 
correspond à 20% (= taux de dépassement entre les 40 
heures normales et les 48 heures maximales). 

Or, si la durée de la période de référence dépasse 
le seuil de 1 mois, ces maxima habituels se trouvent réduits 
au fur et à mesure que la durée de la période de référence 
légale augmente. En effet, dans ce cas, les taux de dépasse-
ment sont limités à: 
 – 12,5% de la durée de travail normale en cas de période 

de référence ayant une durée entre plus de 1 mois et 3 mois 
au maximum, ce qui correspond à une durée maximale 
moyenne de travail de 45 heures  (180 heures en total par 
mois sur base d’une hypothèse de travail de 4 semaines par 
mois),
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supérieure à 1 mois dans le cadre d’un POT, sans convenir 
d’une convention collective ou d’un règlement d’horaire 
mobile.

Toute entreprise qui actuellement organise son 
temps de travail sur une période de référence de 4 semaines 
ou 1 mois peut continuer à fonctionner ainsi sans aucune 
nouvelle condition. Elle n’est pas obligée d’allonger la durée 
de sa période de référence légale au-delà sa durée actuelle 
et, à défaut, elle n’aura pas à se préoccuper des nouvelles 
exigences légales relatives aux congés et aux durées maxi-
males de travail. Il en va de même pour les entreprises qui 
opteraient pour une période de référence inférieure ou 
égale à 1 mois. 

iii Tableau récapitulatif des différentes périodes de réfé-
rence légales 
Les entreprises ont donc le choix entre différents systèmes 
qui peuvent être illustrés comme suit (pour faciliter l’illus-
tration, le tableau est basé sur l’hypothèse de travail de 4 
semaines par mois): 

Période de 
référence3

Congé supplé-
mentaire4 

Congé annuel 
total5 

Maximum 
d’heures 
(Jour)6 

Maximum 
d’heures 
(Semaine)6 

Moyenne 
d’heures  
(Semaine)6  

Maximum 
d’heures 
(4 semaines)6 

1 0 25 10 48 40 160

> 1 - 2 1,5 26,5 10 48 45 180

2 1,5 26,5 10 48 45 180

> 2 - 3 3 28 10 48 45 180

3 3 28 10 48 45 180

> 3 - 4 3,5 28,5 10 48 44 176

4 3,5 28,5 10 48 44 176

Explications : 

Heures de flexibilité = heures au-delà de la durée normale (40 heures / 160 heures) jusqu’à dépassement de 
 – 12,5% en cas de période de référence entre plus de 1 mois et 3 mois 

  = 45 heures / 180 heures 
 – 10% en cas de période de référence entre plus de 3 mois et 4 mois

   = 44 heures / 176 heures 

Heures supplémentaires = heures au-delà des dépassements de 12,5% ou 10% 
 – jusqu’à dépassement maximum de 20% 

  = 48 heures / 192 heures

Maximum d’heures pouvant être récupérées sans suppléments par période de référence :
 – période de référence de 2 mois: 20 heures
 – période de référence de 3 mois: 40 heures
 – période de référence de 4 mois: 48 heures

Dans le premier exemple ces limites sont respectées. Dans le deuxième exemple cependant, bien que la durée de 
travail normale de 40 heures / 160 heures ne soit pas dépassée en moyenne sur la période de référence, elle est 
dépassée de 20% au lieu des 10% autorisés (192 au lieu de 176 heures) au cours des mois 1 et 3. 

Ces taux de 12,5 respectivement 10% sont toujours à consi-
dérer par rapport aux heures de travail normales applicables 
à un salarié occupé à temps plein. 

Le temps de travail effectif du salarié à temps partiel, 
dont la durée hebdomadaire est inférieure à la durée normale, 
ne peut pas dépasser la durée prévue au contrat de travail :
 – ni en moyenne sur la période de référence applicable, 
 – ni de plus de 20% sur la journée ou la semaine (sauf si le 

contrat de travail le permet expressément),
 – ni au-delà de la durée de travail normale d’un sala-

rié à temps plein du même établissement ou de la même 
entreprise.

Le POT doit établir avec précision les règles appli-
cables aux salariés à temps partiel. 

ii Période de référence légale ayant une durée inférieure 
ou égale à 1 mois
Les congés supplémentaires ainsi que les limites de 12,5% 
respectivement 10% ne concernent que les entreprises qui 
appliquent ou introduisent une période de référence légale 

3 exprimée en mois
4 par rapport au congé légal qui est d’au moins 25 jours ouvrables par année
5 les 25 jours de congé légal par année auxquels sont additionnés les jours de congé supplémentaires
6 maximum d’heures pouvant être travaillées sur la période énoncée sans générer des heures supplémentaires
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La loi précise que la décision relative à l’introduction 
ou au changement d’une période de référence est prise pour 
une durée de 24 mois. Elle est cependant tacitement renou-
velable. L’entreprise peut donc, une fois l’information-consulta-
tion initiale entamée, se faire succéder en boucle continue des 
périodes de référence de même durée sans aucune nouvelle 
obligation en matière d’information et de consultation. Il en va 
de même pour l’entreprise qui applique déjà une période de 
référence (de 4 semaines ou 1 mois) au moment de l’entrée en 
vigueur de la Loi. A condition de ne pas en changer la durée, 
elle peut continuer à appliquer cette même période de réfé-
rence (de 4 semaines ou 1 mois) sans information-consultation. 

Il a été précisé que l’initiative de remettre en question 
une certaine période de référence et d’appliquer une période 
de référence différente appartient à l’employeur.8 

Chaque décision relative à l’introduction ou au change-
ment d’une période de référence est à notifier à l’Inspection 
du travail et des mines dans le mois de sa prise d’effet.

ii Changement d’une période de référence légale
Toute entreprise peut à tout moment changer sa période de 
référence légale, notamment quant à sa durée, à condition 
cependant d’entamer à nouveau la procédure décrite ci-
avant (information-consultation, respect du délai de 1 mois 
avant la prise d’effet du changement, notification à l’ITM,…). 

iii  Etablissement d’un POT 
L’entreprise qui applique la période de référence légale doit 
établir un planning que le Code du travail appelle « plan 
d’organisation du travail », plus connu sous son abréviation 
POT. 

Le POT détermine les heures de travail des salariés 
de l’ensemble ou de parties de l’entreprise au cours de la 
période couverte par le POT en fonction de l’activité prévi-
sible de l’entreprise au cours de cette même période.

Durée du POT 

La durée minimale que doit avoir chaque POT est fonction 
de la durée de la période de référence légale qui est appli-
quée : 
 – si elle est inférieure à 1 mois, la durée du POT doit corres-

pondre à la durée de la période de référence,
 – si elle est supérieure ou égale à 1 mois, le POT doit couvrir 

au moins 1 mois, 
Il n’est donc pas nécessaire de fixer par avance les horaires 
de travail des salariés sur l’ensemble de la période de réfé-
rence. La période de référence peut être couverte par plu-
sieurs POT successifs mais chacun de ces POT doit avoir une 
durée de 1 mois au minimum. 

B. Procédure en cas de période de référence légale 

Si l’employeur décide d’instaurer une période de référence 
légale, il doit le faire selon une procédure strictement pres-
crite. La procédure est la même, que ce soit pour introduire 
la période de référence légale (dans une entreprise qui 
jusqu’alors tournait sans période de référence) ou pour 
modifier, par exemple, la durée d’une période de référence 
existante. 

i Introduction d’une période de référence légale 
Avant l’introduction d’une période de référence légale, 
l’employeur doit préalablement informer et consulter son 
personnel. 
 – Dans les entreprises qui ne disposent pas d’une délégation 

du personnel (notamment parce que de par leur taille elles 
ne pas soumises à cette obligation), l’ensemble des salariés 
concernés doivent être informés et consultés.
 – Dans les entreprises qui disposent d’une délégation du 

personnel, cette procédure se déroule dans le cadre de 
l’information-consultation sur la vie de l’entreprise prévue 
à l’article L. 414-3. du Code du travail. Cette disposition 
accorde, depuis la récente réforme de la délégation du 
personnel qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2016, à la 
délégation du personnel la mission « de rendre son avis sur 
les questions relatives au temps de travail ». Rappelons que 
dans les domaines où l’information et la consultation sont 
obligatoires, la loi prévoit que la délégation du personnel est 
en droit de formuler des avis, de se réunir avec l’employeur 
et d’obtenir une réponse motivée à ses avis. La décision 
finale d’introduire ou de changer une période de référence 
relève donc des pouvoirs de l’employeur.

Il a été souligné, dans ce contexte, que la possibilité d’opter 
pour une période de référence jusqu’à 4 mois s’applique 
sans préjudice de l’article L. 121-7. du Code du travail, qui dis-
pose que toute modification en défaveur du salarié portant 
sur une clause essentielle du contrat de travail doit, sous 
peine de nullité, être notifiée au salarié.7

La décision relative à l’introduction d’une période de 
référence déterminée trouve application au plus tôt 1 mois 
après que la procédure d’information et de consultation ait 
été entamée. Il ne semble aucunement impératif que la pro-
cédure ait été achevée. Il suffit donc qu’un mois soit passé 
depuis le début de la procédure, avant de commencer à 
appliquer la période de référence. 

7 Projet de loi 7016, Rapport de la Commission du Travail, de 
l’Emploi et de la Sécurité sociale du 16 décembre 2016, page 9. 

8 Projet de loi 7016, Rapport de la Commission du Travail, de 
l’Emploi et de la Sécurité sociale du 16 décembre 2016, page 10.
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sible de l’entreprise au cours de cette même période.
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de la durée de la période de référence légale qui est appli-
quée : 
 – si elle est inférieure à 1 mois, la durée du POT doit corres-

pondre à la durée de la période de référence,
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au moins 1 mois, 
Il n’est donc pas nécessaire de fixer par avance les horaires 
de travail des salariés sur l’ensemble de la période de réfé-
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sieurs POT successifs mais chacun de ces POT doit avoir une 
durée de 1 mois au minimum. 

B. Procédure en cas de période de référence légale 

Si l’employeur décide d’instaurer une période de référence 
légale, il doit le faire selon une procédure strictement pres-
crite. La procédure est la même, que ce soit pour introduire 
la période de référence légale (dans une entreprise qui 
jusqu’alors tournait sans période de référence) ou pour 
modifier, par exemple, la durée d’une période de référence 
existante. 

i Introduction d’une période de référence légale 
Avant l’introduction d’une période de référence légale, 
l’employeur doit préalablement informer et consulter son 
personnel. 
 – Dans les entreprises qui ne disposent pas d’une délégation 

du personnel (notamment parce que de par leur taille elles 
ne pas soumises à cette obligation), l’ensemble des salariés 
concernés doivent être informés et consultés.
 – Dans les entreprises qui disposent d’une délégation du 

personnel, cette procédure se déroule dans le cadre de 
l’information-consultation sur la vie de l’entreprise prévue 
à l’article L. 414-3. du Code du travail. Cette disposition 
accorde, depuis la récente réforme de la délégation du 
personnel qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2016, à la 
délégation du personnel la mission « de rendre son avis sur 
les questions relatives au temps de travail ». Rappelons que 
dans les domaines où l’information et la consultation sont 
obligatoires, la loi prévoit que la délégation du personnel est 
en droit de formuler des avis, de se réunir avec l’employeur 
et d’obtenir une réponse motivée à ses avis. La décision 
finale d’introduire ou de changer une période de référence 
relève donc des pouvoirs de l’employeur.

Il a été souligné, dans ce contexte, que la possibilité d’opter 
pour une période de référence jusqu’à 4 mois s’applique 
sans préjudice de l’article L. 121-7. du Code du travail, qui dis-
pose que toute modification en défaveur du salarié portant 
sur une clause essentielle du contrat de travail doit, sous 
peine de nullité, être notifiée au salarié.7

La décision relative à l’introduction d’une période de 
référence déterminée trouve application au plus tôt 1 mois 
après que la procédure d’information et de consultation ait 
été entamée. Il ne semble aucunement impératif que la pro-
cédure ait été achevée. Il suffit donc qu’un mois soit passé 
depuis le début de la procédure, avant de commencer à 
appliquer la période de référence. 

7 Projet de loi 7016, Rapport de la Commission du Travail, de 
l’Emploi et de la Sécurité sociale du 16 décembre 2016, page 9. 

8 Projet de loi 7016, Rapport de la Commission du Travail, de 
l’Emploi et de la Sécurité sociale du 16 décembre 2016, page 10.
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Modification du POT 

Si en cours d’application du POT l’employeur est confronté à 
un événement l’obligeant de le modifier, un délai de préavis 
d’au moins 3 jours doit être respecté pour annoncer cette 
modification au salarié concerné. 

2 hypothèses peuvent se présenter: 

i Le préavis est respecté et le salarié est prévenu de la 
modification du POT au moins 3 jours à l’avance 

Le travail presté au-delà des limites fixées par le POT pour 
la journée, la semaine ou le POT entier n’est pas considéré 
comme travail supplémentaire - à condition évidemment 
que le changement n’entraîne pas en même temps un 
dépassement des durées maximales de travail (compte tenu 
également des taux de 12,5% respectivement 10%). 

ii Le préavis n’est pas respecté et le changement inter-
vient à l’initiative de l’employeur moins de 3 jours avant 
l’événement 

De nouveau il convient de distinguer entre 2 hypothèses :
 

 – Le changement n’entraîne pas une augmentation des 
heures de travail initialement planifiées mais un simple 
changement d’horaire

Les 2 premières heures de travail déviant de l’ho-
raire initial sont compensées au taux horaire normal de 
1,0 pour une heure travaillée. Aucun taux de majoration ne 
s’applique donc pour les 2 premières heures ainsi prestées 
puisque le dérangement causé par un décalage aussi margi-
nal de l’horaire prévu dans le POT est considéré comme ne 
justifiant pas un supplément.9 

Les heures de travail déviant de l’horaire initial 
de plus de 2 heures sont compensées en temps de repos 
rémunéré ou en numéraire à raison de 1,2 heure pour une 
heure travaillée. En matière fiscale et de sécurité sociale, 
ce nouveau taux de majoration est à traiter de la même 
manière que pour les heures supplémentaires. 

Contenu du POT 

Sans nécessairement être nominatif, le POT doit permettre 
à tout salarié ainsi qu’à son supérieur hiérarchique direct 
de connaître sans équivoque l’horaire de travail qui lui est 
applicable.

Tout POT doit contenir, sous peine de nullité, les men-
tions suivantes:
 – le début et la fin de la période de référence et du POT,
 – l’horaire de travail normal permettant à tout salarié de 

connaître son organisation du travail, c’est-à-dire les heures 
de travail par jour et par semaine ainsi que le début et la fin 
du travail journalier,
 – les jours de fermeture de l’entreprise, les jours fériés 

légaux et usuels ainsi que les congés individuels ou collectifs,
 – le repos hebdomadaire de 44 heures consécutives et, le 

cas échéant, le congé compensatoire dû si ce repos n’est pas 
respecté.

Des modalités supplémentaires peuvent être ajoutées au 
POT et sa durée peut être modifiée le tout d’un commun 
accord entre l’entreprise et la délégation du personnel. Si 
l’entreprise ne dispose pas de délégation du personnel, les 
salariés concernés doivent donner leur accord. Cette pro-
cédure ne peut pas avoir comme conséquence la fixation 
d’une durée du POT inférieure à 1 mois en cas de période de 
référence légale supérieure ou égale à 1 mois.

Communication du POT

Au plus tard 5 jours francs avant son entrée en vigueur, 
chaque POT doit être 
 – établit par l’employeur, 
 – soumis à l’avis de la délégation du personnel, ou, à défaut, 

à l’avis des salariés concernés, et 
 – communiqué à tous les salariés concernés par le moyen 

le plus approprié.

En cas de désaccord de la délégation ou, à défaut, 
des salariés concernés, se documentant par un avis néga-
tif et dûment motivé à propos du POT, le litige est soumis 
par la partie la plus diligente au directeur de l’ITM ou à son 
délégué, qui, dans le mois de la saisine, tente de trouver un 
accord entre parties. En cas de subsistance du désaccord 
dûment constaté par le directeur de l’ITM ou son délégué, 
l’Office national de conciliation peut être saisi par la partie 
la plus diligente. La saisine de ces instances n’a pas d’effet 
suspensif sur la mise en œuvre du POT litigieux.

9 Projet de loi 7016, commentaire des articles, Ad article L. 211-7., 
page 20.
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Tableau illustratif : 

Heures de travail Compensation

POT initial POT modifié

8:00 - 9:00 8:00 - 9:00 heures dépassant le POT de plus de 2 heures 120%

9:00 - 10:00 9:00 - 10:00

10:00 - 11:00 10:00 - 11:00 2 premières heures dépassant le POT 100%

11:00 - 12:00 11:00 - 12:00

12:00 - 13:00 12:00 - 13:00 heures ne dépassant pas le POT initial 100%

13:00 - 14:00 13:00 - 14:00

14:00 - 15:00 14:00 - 15:00

15:00 - 16:00 15:00 - 16:00

16:00 - 17:00 16:00 - 17:00

17:00 - 18:00 17:00 - 18:00

18:00 - 19:00 18:00 - 19:00

19:00 - 20:00 19:00 - 20:00

20:00 - 21:00 20:00 - 21:00

Explications : 

Le POT initial prévoit un horaire de travail de 12:00 à 20:00 
heures. Suite au changement qui est opéré par l’employeur 
(sans respecter le délai de préavis), le POT prévoit un horaire 
de travail de 8:00 à 16:00 heures. Seul l’horaire de travail a 
changé. Il n’y a pas d’augmentation des heures de travail ini-
tialement planifiées. La durée de travail journalière est tou-
jours égale à 8 heures. Les heures qui étaient déjà prévues 
par l’horaire initial (entre 12:00 et 16:00 heures) ainsi que les 
2 premières heures de travail dépassant l’horaire initial (entre 
10:00 et 12:00 heures) sont à rémunérer au taux horaire nor-
mal (100%). Les heures de travail dépassant l’horaire initial de 
plus de 2 heures (entre 8:00 et 10:00 heures) sont compensées 
à raison de 1,2 heure pour une heure travaillée. 

 – Le changement entraîne une augmentation des heures de 
travail initialement planifiées et non pas un simple changement 
d’horaire

Le travail presté au-delà des limites fixées par le POT 
est considéré comme travail supplémentaire sous la nouvelle 
législation. Les taux applicables sont donc ceux qui sont prévus 
à l’article L. 211-27. du Code du travail (taux de compensation de 
1,5 ou taux de rémunération de 1,4). 

 – Le salarié demande de ne pas se voir appliquer le change-
ment d’horaire 

Le salarié concerné par un changement du POT 
intervenu à l’initiative de l’employeur moins de 3 jours avant 
l’événement peut demander de ne pas se voir appliquer ce 
changement. 

La demande du salarié doit être motivée par des rai-
sons impérieuses et fondées.

Il ne peut pas faire cette demande si l’employeur a été 
obligé de procéder au changement en raison d’un des cas de 
force majeure prévus aux points 2 et 3 de l’article L.231-2. 
du Code du travail (travaux de nettoyage, de réparation et 
de conservation nécessaires à la continuation régulière de 
l’exploitation de l’entreprise, travaux autres que ceux de la 
production, dont dépend la reprise régulière de l’exploita-
tion le jour suivant ou travaux nécessaires pour empêcher la 
détérioration des matières premières ou des produits - pour 
autant que l’exploitation normale de l’entreprise ne permet 
pas de les exécuter un autre jour de la semaine). 

En cas de désaccord exprimé par l’employeur, la délé-
gation ou le salarié concerné peut saisir l’ITM pour avis écrit 
concernant le caractère impérieux et fondé des motifs invo-
qués par le salarié. L’ITM rend son avis dans les 2 semaines 
à partir de sa saisine.
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Tableau illustratif : 

Heures de travail Compensation

POT initial POT modifié

8:00 - 9:00 8:00 - 9:00 heures dépassant le POT de plus de 2 heures 120%

9:00 - 10:00 9:00 - 10:00

10:00 - 11:00 10:00 - 11:00 2 premières heures dépassant le POT 100%

11:00 - 12:00 11:00 - 12:00

12:00 - 13:00 12:00 - 13:00 heures ne dépassant pas le POT initial 100%

13:00 - 14:00 13:00 - 14:00

14:00 - 15:00 14:00 - 15:00

15:00 - 16:00 15:00 - 16:00

16:00 - 17:00 16:00 - 17:00

17:00 - 18:00 17:00 - 18:00

18:00 - 19:00 18:00 - 19:00

19:00 - 20:00 19:00 - 20:00

20:00 - 21:00 20:00 - 21:00

Explications : 

Le POT initial prévoit un horaire de travail de 12:00 à 20:00 
heures. Suite au changement qui est opéré par l’employeur 
(sans respecter le délai de préavis), le POT prévoit un horaire 
de travail de 8:00 à 16:00 heures. Seul l’horaire de travail a 
changé. Il n’y a pas d’augmentation des heures de travail ini-
tialement planifiées. La durée de travail journalière est tou-
jours égale à 8 heures. Les heures qui étaient déjà prévues 
par l’horaire initial (entre 12:00 et 16:00 heures) ainsi que les 
2 premières heures de travail dépassant l’horaire initial (entre 
10:00 et 12:00 heures) sont à rémunérer au taux horaire nor-
mal (100%). Les heures de travail dépassant l’horaire initial de 
plus de 2 heures (entre 8:00 et 10:00 heures) sont compensées 
à raison de 1,2 heure pour une heure travaillée. 

 – Le changement entraîne une augmentation des heures de 
travail initialement planifiées et non pas un simple changement 
d’horaire

Le travail presté au-delà des limites fixées par le POT 
est considéré comme travail supplémentaire sous la nouvelle 
législation. Les taux applicables sont donc ceux qui sont prévus 
à l’article L. 211-27. du Code du travail (taux de compensation de 
1,5 ou taux de rémunération de 1,4). 

 – Le salarié demande de ne pas se voir appliquer le change-
ment d’horaire 

Le salarié concerné par un changement du POT 
intervenu à l’initiative de l’employeur moins de 3 jours avant 
l’événement peut demander de ne pas se voir appliquer ce 
changement. 

La demande du salarié doit être motivée par des rai-
sons impérieuses et fondées.

Il ne peut pas faire cette demande si l’employeur a été 
obligé de procéder au changement en raison d’un des cas de 
force majeure prévus aux points 2 et 3 de l’article L.231-2. 
du Code du travail (travaux de nettoyage, de réparation et 
de conservation nécessaires à la continuation régulière de 
l’exploitation de l’entreprise, travaux autres que ceux de la 
production, dont dépend la reprise régulière de l’exploita-
tion le jour suivant ou travaux nécessaires pour empêcher la 
détérioration des matières premières ou des produits - pour 
autant que l’exploitation normale de l’entreprise ne permet 
pas de les exécuter un autre jour de la semaine). 

En cas de désaccord exprimé par l’employeur, la délé-
gation ou le salarié concerné peut saisir l’ITM pour avis écrit 
concernant le caractère impérieux et fondé des motifs invo-
qués par le salarié. L’ITM rend son avis dans les 2 semaines 
à partir de sa saisine.
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La convention collective ne contient aucune disposition 
relative à une période de référence

Dans ce cas, l’entreprise peut toujours opter pour 
la période de référence légale d’une durée maximale de 4 
mois.

Toutefois, lorsque la convention collective en vigueur 
au moment de l'entrée en vigueur de la réforme ne prévoit 
aucune disposition relative à une période de référence ou 
se limite à faire un renvoi au droit commun, la durée de la 
période de référence applicable jusqu’à l’échéance de la 
convention collective ne peut pas dépasser 1 mois.

Il a été précisé que cette disposition transitoire s’ap-
pliquera pendant toute la durée restante de la convention, y 
compris la phase de négociation suite à une dénonciation, 
sachant que la convention dénoncée cesse ses effets dès 
l’entrée en vigueur d’une nouvelle convention ou au plus 
tard le 1er jour du 12e mois de sa dénonciation.12

B. La période de référence dans les entreprises cou-
vertes par un horaire mobile 

Si en principe l’application d’une période de référence 
demande l’établissement de POT, ce système des POT peut 
aussi être remplacé par un système d’horaire mobile. 

L’horaire mobile est défini comme un système 
d’organisation du travail qui permet d’aménager au jour le 
jour la durée et l’horaire individuels de travail. Ce système 
réserve la faculté au salarié d’aménager l’horaire et la durée 
de travail journalière selon ses convenances personnelles. 

Cependant, il reste tenu au respect : 
 – du règlement interne sur le fonctionnement de l’horaire 

mobile, 
 – des durées légales maximales de travail (soit 10 heures 

par jour et 48 heures par semaine),
 – des besoins de service et des désirs justifiés des autres 

salariés. 

Les entreprises qui n’appliquent pas de POT mais qui ont 
recours à l’horaire mobile ne sont pas tenues d’accorder les 
congés supplémentaires ni de respecter les seuils de 12,5% 
respectivement 10% prévus par la nouvelle législation, alors 
que l’introduction d’un tel système se fait par voie de négo-
ciation collective ou d’un commun accord entre parties. 
Ainsi, la décision relative à l’institution d’un horaire mobile 
ainsi que sa périodicité, son contenu et ses modalités y com-
pris les modifications est prise dans le cadre d’une conven-
tion collective de travail, d’un accord subordonné, d’un 
accord en matière de dialogue social interprofessionnel ou 
d’un commun accord entre l’entreprise et la délégation du 
personnel ou, à défaut, les salariés concernés. La codécision 
devient donc le principe en la matière, et ce quel que soit le 
nombre de salariés occupés.

Le texte précise expressément que toutes ces dispositions 
ne s’appliquent qu’à condition que les changements du POT 
interviennent à la demande de l’employeur, ceci afin d’évi-
ter que des accords personnels intervenus entre salariés 
ou des demandes directes de certains salariés concernant 
un changement d’horaire ou de temps de travail mettent 
l’employeur dans l’obligation de rémunérer des heures 
supplémentaires.10 

II. La période de référence résultant d’une négo-
ciation entre partenaires sociaux 

En cas de période de référence supérieure à 1 mois négociée 
dans le cadre d’une convention collective ou d’un horaire 
mobile, les congés supplémentaires et les nouvelles limites 
de temps de travail dérogatoires ne sont pas applicables. 

A. La période de référence dans les entreprises cou-
vertes par une convention collective

En présence d’une convention collective de travail, d’un 
accord subordonné ou d’un accord en matière de dialogue 
social interprofessionnel qui contient des dispositions insti-
tuant une période de référence au sein de l’entreprise on 
parle de « période de référence conventionnelle » ou de 
« période de référence négociée ». 

A travers une telle période de référence convention-
nelle ou négociée, il est possible de réduire ou d’allonger la 
durée de la période de référence jusqu’à une durée de 12 
mois au maximum. 

La convention collective contient des dispositions 
relatives à une période de référence

Au cas où la période de référence conventionnelle ou 
négociée est distincte de la période de référence légale, la 
convention collective ou l’accord applicable doit déterminer 
les principes applicables quant à la périodicité, au contenu 
et aux modalités du POT à établir dans l’entreprise ou les 
entreprises en question.

Les congés supplémentaires et les limites de 12,5% 
respectivement 10% ne sont pas d’application en cas de 
période de référence conventionnelle ou négociée du fait 
que la nature de la compensation pourra être négociée 
librement dans le cadre de l’élaboration de la convention 
collective. Les parties à la convention ne sont donc aucu-
nement obligées de discuter de congés supplémentaires, 
d’autres contreparties que celles prévues pour la période de 
référence légale étant tout à fait possibles.11

Les conventions collectives en vigueur au moment 
de l’entrée en vigueur de la réforme restent d’application 
jusqu’à leur échéance. 

10 Projet de loi 7016, commentaire des articles, Ad article L. 211-7., 
page 21.

11 Projet de loi 7016, Rapport de la Commission du Travail, de 
l’Emploi et de la Sécurité sociale du 16 décembre 2016, page 12.

12 Projet de loi  7016, Rapport de la Commission du Travail, de 
l’Emploi et de la Sécurité sociale du 16 décembre 2016, page 12.



13 Projet de loi n° 7016, Rapport de la Commission du Travail, de 
l’Emploi et de la Sécurité sociale du 16 décembre 2016, page 17.
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L’entreprise doit mettre en place un système assu-
rant un décompte exact des heures de travail prestées. 

Si en fin de période de référence le décompte 
indique : 
 – un excédent d’heures, cet excédent constitue du travail 

supplémentaire au sens des dispositions des articles L.211-
22. et suivants du Code du travail, à condition que ces heures 
aient été prestées à la demande de l’employeur pour les 
besoins de service. 

Pour les périodes de référence légales dont la durée 
est inférieure ou égale à 1 mois, le règlement de l’horaire 
mobile peut déterminer un nombre d’heures de travail excé-
dentaires qui peut être reporté à la période de référence 
suivante. 

Le report d’heures excédentaires n’est pas toléré 
pour les périodes de référence légales entre plus de 1 mois 
et 4 mois. 
 – un déficit d’heures, ce débit doit être régularisé dans un 

délai à définir par le règlement de l’horaire mobile par dépas-
sement du temps de travail normal au cours de la période de 
référence suivante sans donner lieu à des majorations pour 
heures de travail supplémentaires, ceci dans le respect des 
limites imposées par la loi (à savoir 10 heures par jour et 48 
heures par semaine).

La délégation du personnel reçoit communication des rele-
vés des décomptes globaux par unité d’organisation.

En cas de contestation des décomptes globaux, la 
délégation peut s’adresser à l’ITM qui doit procéder à une 
vérification. Elle dresse un rapport à l’entreprise et à la délé-
gation du personnel. En cas de subsistance du désaccord 
dûment constaté par le directeur de l’ITM ou son délégué, 
l’Office national de conciliation peut être saisi par la partie 
la plus diligente.

III. La période de référence et les heures 
supplémentaires

Même en cas de période de référence, certaines heures sont 
à considérer comme des heures supplémentaires. Il s’agit 
des heures suivantes :
 – les heures supplémentaires constatées en fin de période 

de référence,
 – celles résultant du non-respect du délai de préavis en cas 

de changement du POT et augmentant la durée de travail 
initialement prévue,
 – les heures au-delà des dépassements entre : 

• 12,5% et 20% de la durée de travail normale en cas 
de période de référence ayant une durée entre plus 
de 1 mois et 3 mois au maximum, 

• 10% et 20% de la durée de travail normale en cas de 
période de référence ayant une durée entre plus de 3 
mois et 4 mois au maximum.

Les heures supplémentaires sont soit compensées par du 
temps de repos rémunéré, à raison d'une heure majorée 
d'une demi-heure de temps libre rémunéré par heure sup-
plémentaire travaillée (soit comptabilisées au même taux sur 
un compte épargne temps dont les modalités peuvent être 
fixées par la convention collective ou l’accord applicable).

Dans les entreprises qui appliquent une période de 
référence légale ou conventionnelle, les heures supplémen-
taires constatées en fin de période de référence sont com-
pensées au courant de la période de référence suivante en 
application du taux de majoration ci-dessus. Le moment de 
la récupération est fixé en principe selon le désir du salarié, 
dans les mêmes conditions que celles prévues en matière 
de fixation du congé légal, 13 à moins que les besoins du ser-
vice et les désirs justifiés d'autres salariés de l'entreprise ne 
s'y opposent. Dans ce cas, les heures supplémentaires non 
encore compensées à la fin de l'année de calendrier peuvent 
être reportées exceptionnellement jusqu'au 31 mars de l'an-
née qui suit.

Si pour des raisons inhérentes à l’organisation de 
l’entreprise, la récupération ne peut pas se faire selon ces 
modalités ou si le salarié quitte l'entreprise pour une raison 
quelconque avant d'avoir récupéré les heures supplémen-
taires prestées, le salarié a droit, pour chaque heure supplé-
mentaire, au paiement de son salaire horaire normal majoré 
de 40%. Ces 140% sont exempts d'impôts et de cotisations 
en matière de sécurité sociale, à l'exception des cotisations 
de dépendance et pour prestations en nature sur la part 
non-majoré (les 100%). 

Le salaire horaire est obtenu en divisant les salaires 
mensuels par le nombre forfaitaire de 173 heures.

Les conditions de salaire des heures supplémentaires 
ne s'appliquent pas aux salariés ayant la qualité de cadres 
supérieurs.
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Conclusion

L’élément le plus innovateur de la réforme consiste donc 
à introduire la possibilité de choisir entre un ensemble de 
périodes de référence légales qui diffèrent par leur durée 
et dont la plus longue a 4 mois. La nouvelle législation vise 
à permettre à toute entreprise qui n’est pas couverte par 
une convention collective d’introduire la période de réfé-
rence légale qui correspond le mieux à son rythme de 
travail, mais sans dépasser les 4 mois. Si l’entreprise fonc-
tionne actuellement sous une période de référence légale 
de 4 semaines ou 1 mois, elle peut soit la maintenir, soit 
décider de passer à une période de référence plus longue. 

Néanmoins, de par l’obligation d’accorder des 
congés supplémentaires aux salariés concernés, l’applica-
tion d’une période de référence supérieure à 1 mois ne va 
pas sans coûts supplémentaires pour l’entreprise. Selon la 
durée de la période de référence, il faut compter 12, 24 ou 
28 heures de congés supplémentaires pour chaque sala-
rié concerné. Une première exigence pour que l’allonge-
ment soit rentable est donc que l’entreprise réalise grâce 
à la période de référence suffisamment d’économies au 
niveau des heures supplémentaires pour couvrir au moins 
les surcoûts résultant de la majoration des congés. Plus 
une entreprise a des variations dans son activité et effec-
tue de ce fait des heures supplémentaires, plus la proba-
bilité est grande qu’un allongement de sa période de réfé-
rence puisse s’avérer avantageux. Or, ses pics d’activité ne  

pourront pas non plus être trop extrêmes, puisque la nou-
velle législation ne permet de compenser 1 par 1 que les 
dépassements de la durée normale de travail qui restent 
en-dessous des limites de 12,5% ou 10%. 

S’y rajoute encore que le système n’est adapté 
qu’aux seules heures supplémentaires planifiées en 
amont. Or, en général, ce sont des imprévus qui obligent 
l'employeur à se réorganiser, le plus souvent à la dernière 
minute. Dans ces cas-là, le préavis de 3 jours ne peut pas 
être respecté et les majorations sont inévitables. Seules les 
entreprises qui connaissent des hauts et des bas bien prévi-
sibles pourront le cas échéant bénéficier d’un allongement 
de leur période de référence légale, à condition qu'elles 
soient prêtes à en relever les défis bureaucratiques. 

Une évaluation soigneuse de l’impact financier d’un 
allongement de la période de référence s’impose donc au 
sein de chaque entreprise préalablement à l’introduction 
ou l’allongement de la période de référence. Pour bon 
nombre d’entreprises, la réforme n’apportera guère de 
changements dans leur façon d’organiser le temps de 
travail puisqu’elles ne trouveront aucun intérêt dans le 
nouveau système. Elles auront plutôt intérêt à continuer 
à organiser leur temps de travail de la même manière que 
jusqu’à présent, c’est-à-dire sur une période de référence 
légale ne dépassant pas le 1 mois, respectivement sur 
une période de référence instaurée dans le cadre d’une 
convention collective ou d’un règlement d’horaire mobile.
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Secretary General
Contact: marc.kieffer@fedil.lu

Pour des renseignements complémentaires à propos de la 

présente publication, n’hésitez pas à en contacter les auteurs :



13 Projet de loi n° 7016, Rapport de la Commission du Travail, de 
l’Emploi et de la Sécurité sociale du 16 décembre 2016, page 17.

écho des entreprises64

L’entreprise doit mettre en place un système assu-
rant un décompte exact des heures de travail prestées. 

Si en fin de période de référence le décompte 
indique : 
 – un excédent d’heures, cet excédent constitue du travail 

supplémentaire au sens des dispositions des articles L.211-
22. et suivants du Code du travail, à condition que ces heures 
aient été prestées à la demande de l’employeur pour les 
besoins de service. 

Pour les périodes de référence légales dont la durée 
est inférieure ou égale à 1 mois, le règlement de l’horaire 
mobile peut déterminer un nombre d’heures de travail excé-
dentaires qui peut être reporté à la période de référence 
suivante. 

Le report d’heures excédentaires n’est pas toléré 
pour les périodes de référence légales entre plus de 1 mois 
et 4 mois. 
 – un déficit d’heures, ce débit doit être régularisé dans un 

délai à définir par le règlement de l’horaire mobile par dépas-
sement du temps de travail normal au cours de la période de 
référence suivante sans donner lieu à des majorations pour 
heures de travail supplémentaires, ceci dans le respect des 
limites imposées par la loi (à savoir 10 heures par jour et 48 
heures par semaine).

La délégation du personnel reçoit communication des rele-
vés des décomptes globaux par unité d’organisation.

En cas de contestation des décomptes globaux, la 
délégation peut s’adresser à l’ITM qui doit procéder à une 
vérification. Elle dresse un rapport à l’entreprise et à la délé-
gation du personnel. En cas de subsistance du désaccord 
dûment constaté par le directeur de l’ITM ou son délégué, 
l’Office national de conciliation peut être saisi par la partie 
la plus diligente.

III. La période de référence et les heures 
supplémentaires

Même en cas de période de référence, certaines heures sont 
à considérer comme des heures supplémentaires. Il s’agit 
des heures suivantes :
 – les heures supplémentaires constatées en fin de période 

de référence,
 – celles résultant du non-respect du délai de préavis en cas 

de changement du POT et augmentant la durée de travail 
initialement prévue,
 – les heures au-delà des dépassements entre : 

• 12,5% et 20% de la durée de travail normale en cas 
de période de référence ayant une durée entre plus 
de 1 mois et 3 mois au maximum, 

• 10% et 20% de la durée de travail normale en cas de 
période de référence ayant une durée entre plus de 3 
mois et 4 mois au maximum.

Les heures supplémentaires sont soit compensées par du 
temps de repos rémunéré, à raison d'une heure majorée 
d'une demi-heure de temps libre rémunéré par heure sup-
plémentaire travaillée (soit comptabilisées au même taux sur 
un compte épargne temps dont les modalités peuvent être 
fixées par la convention collective ou l’accord applicable).

Dans les entreprises qui appliquent une période de 
référence légale ou conventionnelle, les heures supplémen-
taires constatées en fin de période de référence sont com-
pensées au courant de la période de référence suivante en 
application du taux de majoration ci-dessus. Le moment de 
la récupération est fixé en principe selon le désir du salarié, 
dans les mêmes conditions que celles prévues en matière 
de fixation du congé légal, 13 à moins que les besoins du ser-
vice et les désirs justifiés d'autres salariés de l'entreprise ne 
s'y opposent. Dans ce cas, les heures supplémentaires non 
encore compensées à la fin de l'année de calendrier peuvent 
être reportées exceptionnellement jusqu'au 31 mars de l'an-
née qui suit.

Si pour des raisons inhérentes à l’organisation de 
l’entreprise, la récupération ne peut pas se faire selon ces 
modalités ou si le salarié quitte l'entreprise pour une raison 
quelconque avant d'avoir récupéré les heures supplémen-
taires prestées, le salarié a droit, pour chaque heure supplé-
mentaire, au paiement de son salaire horaire normal majoré 
de 40%. Ces 140% sont exempts d'impôts et de cotisations 
en matière de sécurité sociale, à l'exception des cotisations 
de dépendance et pour prestations en nature sur la part 
non-majoré (les 100%). 

Le salaire horaire est obtenu en divisant les salaires 
mensuels par le nombre forfaitaire de 173 heures.

Les conditions de salaire des heures supplémentaires 
ne s'appliquent pas aux salariés ayant la qualité de cadres 
supérieurs.
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Conclusion

L’élément le plus innovateur de la réforme consiste donc 
à introduire la possibilité de choisir entre un ensemble de 
périodes de référence légales qui diffèrent par leur durée 
et dont la plus longue a 4 mois. La nouvelle législation vise 
à permettre à toute entreprise qui n’est pas couverte par 
une convention collective d’introduire la période de réfé-
rence légale qui correspond le mieux à son rythme de 
travail, mais sans dépasser les 4 mois. Si l’entreprise fonc-
tionne actuellement sous une période de référence légale 
de 4 semaines ou 1 mois, elle peut soit la maintenir, soit 
décider de passer à une période de référence plus longue. 

Néanmoins, de par l’obligation d’accorder des 
congés supplémentaires aux salariés concernés, l’applica-
tion d’une période de référence supérieure à 1 mois ne va 
pas sans coûts supplémentaires pour l’entreprise. Selon la 
durée de la période de référence, il faut compter 12, 24 ou 
28 heures de congés supplémentaires pour chaque sala-
rié concerné. Une première exigence pour que l’allonge-
ment soit rentable est donc que l’entreprise réalise grâce 
à la période de référence suffisamment d’économies au 
niveau des heures supplémentaires pour couvrir au moins 
les surcoûts résultant de la majoration des congés. Plus 
une entreprise a des variations dans son activité et effec-
tue de ce fait des heures supplémentaires, plus la proba-
bilité est grande qu’un allongement de sa période de réfé-
rence puisse s’avérer avantageux. Or, ses pics d’activité ne  

pourront pas non plus être trop extrêmes, puisque la nou-
velle législation ne permet de compenser 1 par 1 que les 
dépassements de la durée normale de travail qui restent 
en-dessous des limites de 12,5% ou 10%. 

S’y rajoute encore que le système n’est adapté 
qu’aux seules heures supplémentaires planifiées en 
amont. Or, en général, ce sont des imprévus qui obligent 
l'employeur à se réorganiser, le plus souvent à la dernière 
minute. Dans ces cas-là, le préavis de 3 jours ne peut pas 
être respecté et les majorations sont inévitables. Seules les 
entreprises qui connaissent des hauts et des bas bien prévi-
sibles pourront le cas échéant bénéficier d’un allongement 
de leur période de référence légale, à condition qu'elles 
soient prêtes à en relever les défis bureaucratiques. 

Une évaluation soigneuse de l’impact financier d’un 
allongement de la période de référence s’impose donc au 
sein de chaque entreprise préalablement à l’introduction 
ou l’allongement de la période de référence. Pour bon 
nombre d’entreprises, la réforme n’apportera guère de 
changements dans leur façon d’organiser le temps de 
travail puisqu’elles ne trouveront aucun intérêt dans le 
nouveau système. Elles auront plutôt intérêt à continuer 
à organiser leur temps de travail de la même manière que 
jusqu’à présent, c’est-à-dire sur une période de référence 
légale ne dépassant pas le 1 mois, respectivement sur 
une période de référence instaurée dans le cadre d’une 
convention collective ou d’un règlement d’horaire mobile.
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